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Les caissons de munitions se distinguent pendant le jour par
un drapeau rouge, pendant la nuit par une lanterne rouge.

Apres s'etre arrete ä la question des couverts artificiels, dont
la construetion ne doit jamais retarder la marche en avant, ä celle
de l'attaque et de la döfense, dont les prineipes sont ceux admis

par le dernier reglement, actuellement en vigueur, enfin apres
avoir, en quelques mots, etudie le combat de nuit, le chapitre se

termine par une : conclusion de la partie tactique.
• Le reglement d'exercices indique les formes fundamentales.

Elles sont simples, car la simplicite seule convient ä la guerre.
Compliquer les formes merite une punition.

» Toutes les formes, tous les prineipes que Ton trouve dans ce

reglement doivent devenir pour les officiers comme pour la

troupe « une seconde nature », de sorte que les mouvements
soient executes correctement meme au milieu du danger, et que
si les chefs sonl tombes, les troupes n'en agissent pas moins
exaetement.

» Ce qui prime cependant la forme, c'est l'element moral, c'est
lä le plus puissant ressort en cas de guerre.

» La diseipline, le courage, l'önergie dans le danger sont des
conditions indispensables pour oblenir la victoire. Que les chefs

prechent d'exemple, que les soldats regardent ä eux avec
confiance et cherchent ä les imiter; et que chaque soldat soit pour
ses camarades— s'il s'en trouve de plus faibles — un exemple
vivant, un solide appui. »

Le reglement se termine par le chapitre VIII relatif ä l'inspection,

le defilö, la prise du drapeau et les honneurs d rendre.
Tel est ce reglement qui depuis un an a fait Tobjet de

nombreux essais dans les ecoles de recrues. Nous insistons sur le fait
que ce n'esl lä qu'un projet, que de nombreuses modifications y
seront sans doute intrpduites, et que des lors l'etude ne doit pas
en etre faite avec l'idee qu'il s'agit d'une ceuvre definitive.

Des lois d'organisation militaire sous la Republique helvetique.

1797-1803. (suite.)i
La röorganisation annoncöe de Tartillerie et de la cavalerie ne se

fit jamais eompletement.

I Voir le numero do juillet. L'abondance des matieres ne nous apas permis
de donner eette suite plus tot.



420 REVUE MILITAIRE SUISSE

La veille de l'adoption de la loi d'organisation, les Corps legislatifs
avaient ouvert au Directoire un credit de 50,000 fr.' pour l'amelioration

de Tartillerie. Ce credit fut affectö ä Tinstruction de trois ou

quatre cents artilleurs, aux lins de leur permettre, une fois rentrös
chez eux, de servir d'instructeurs k leurs eoneitoyens. En outre,
apres la chute du Directoire, un arrete du 5 novembre 1800, sur
lequel nous aurons ä revenir, etablit ä Berne une ecole d'instruction

pour divers officiers et sous-officiers cles bataillons d'infanterie, ainsi

que du corps d'artillerie. Quelque desir qu'elle en eüt, la Republique
ne put faire plus pour Tartillerie. Nous verrons toutefois qu'elle
augmenta quelque peu celle de la Legion helvetique, mais ses

ressources par trop restreintes firent avorter toutes autres mesures.
La cavalerie egalement resta toujours ä l'etat presque embryon-

naire. La loi d'organisation maintenait les milices k cheval cantonales.
Deux lois nouvelles du 25 mars 1799 les supprimerent et, pour les

remplacer dans la mesure du possible, ordonnerent la formation de

cleux compagnies de 100 hommes chaeune, l'une destinee ä fournir
des guides ä Tarmee, l'autre devant etre employee aux convois, a la

correspondance et. au service intörieur de la Republique.
Cependant, les circonstances devenaient de moins en moins

favorables ä l'organisation methodique des troupes. Les corps auxiliaires
et les armees constitutionnelles etaient ä peine döeretös, le recrutement

ä peine commence, qu'une mise de piquet d'une partie de

Tölite, puis de Tölite entiere ct bientöt apres de la reserve fut ordonnee.

La guerre entre la France d'une part, l'Autriche et la Russie de

l'autre avait eclate ; le sol helvetique ne devait pas tarder ä devenir
son principal theatre.

L'armee francaise de Massena prit ses quartiers en Suisse et

s'etablit sur le Rhin jusqu'au St-Gothard. Contre eile, trois armees
ennemies avanyaient, clont deux autrichiennes, la premiere
commandee par le gönerai Hotz2, officier zurichois, qui, lors des evene-

1 72,500 fr. environ, monnaie actuelle.
1 Decret du 12 mars 1799.

Les C. C. L. L., apres avoir oui la lecture du message du Directoire
executif, en dato de ce jour, selon lequel le general Hotz a porte les armes
contre sa patrie.

Apres avoir döclare Turgence
Ont resolu :

Le general Hotz, au Service de l'Autriche, est de chu du droit de citoyen
helvetique, et declare indigne de ce nom.

Resolu par fe G. C. le 10 mars 1799.
Accepte par le Senat, le 12 du meme mois.
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ments de 1798, avait abandonnö son pays, la seconde commandee

par l'archiduc Charles; plus en arriere, une armee russe, sous les

ordres de Korsakof. Dans la Haute-Italie, d'autres troupes russes,
Souwarof ä leur tete, guerroyaient contre les Francais de Joubert, et
les battaient ä Novi.

Presse par les övönements, le Directoire se häta de faire voter
toute une serie de lois destinöes ä mettre les troupes helvetiques,
corps auxiliaire, legion, elite, en etat de tenir la campagne. Le
28 mars, le citoyen Auguste Keller, de Zurich, fut promu au grade
de general de brigade et le meme jour revetu du commandement en
chef de Tölite ; le 29_, un clecret des Corps legislatifs somma le Directoire

de donner de 24 en 24 heures cles nouvelles des armees; le 30,
fut votee la levöe d'une troupe de 1500 hommes, pris autant que
possible dans tous les cantons ä proportion de leur population, et
destinös ä la garde particuliere cles autoritös supremes ä Lucerne.
Un credit de 50,000 francs fut aecorde au ministere de la guerre
pour l'entretien de ce corps. Enfin le 31, le Directoire fut autorise a

lever un subside de guerre extraordinaire, suivi, trois semaines plus
tard, d'un impöt extraordinaire pour les frais de la guerre.

En meme temps, il s'agissait de parer aux voies et moyens necessaires

k l'entretien des troupes. Des commissaires de district, sous
la direction d'un commissaire de canton, furent proposös aux
röquisitions. Celles-ci ne peuvent se faire qu'aupres des municipalites des

communes, contre delivrance de bons signes par le chef du corps
pour lequel la requisition est faite. Alafin de chaque semaine, les

municipalitös envoient leurs bons au commissaire de district contre
quittance de la valeur totale des bons, et les commissaires de district
font, ä leur tour, parvenir ceux-ci au commissaire de canton. A la

fin de chaque mois celui-ci, apres avoir vise les bons qui lui sont

parvenus, les expedie ä une Chambre administrative, autorite
superieure chargee de tenir au courant le ministre de la guerre de l'etat
des röquisitions sur l'ensemble du pays.

En outre, pour etablir Tordre dans la comptabilite, une loi du
27 mai 1799 institua pour chaque corps en activite un conseil
d'administration, composö d'un certain nombre d'officiers du corps sous la

presidence de leur commandant en chef, et charge de Tadministration
de la comptabilite. Le quartier-maltre-tresorier du corps releve de

Lo Directoire executif, arrete, etc.
Lucerne, lo 13 mars 1799.

President, Ray.
Le secretaire genöral, MoussoN.
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ce conseil, dont les membres sont personnellement et individuellement

responsables vis-ä-vis de la Republique. Hs doivent compte de

tous les fonds versös ä la caisse pour soldes, masses et autres objets
quelconques.

Le conseil doit se reunir tous les dimanches. Chaque mois, le
commissaire des guerres doit assister k une seance; il peut assister

aux autres; il a voix consultative. Enfin, tous les quatre mois il est

tenu un conseil extraordinaire auquel assistent, independamment du

commissaire des guerres, Tofficier-genöral faisant les fonctions d'ins-

pecteur et le commissaire ordonnateur. L'objet de ce conseil est

Texamen et l'arrete definitif de la comptabilite des quatre mois
revolus.

Le president est depositaire des livres du conseil, savoir: la caisse

generale, le registre, le Journal general de caisse et le livre des
deliberations. Ces livres ne peuvent etre deplaces; le conseil se reunit
toujours chez le president.

A cöte de ces diverses lois d'organisation, le Directoire et les
Conseils legislatifs etaient obliges de prendre de nombreuses
mesures policieres. A l'approche cles armees des imperiaux, les partisans

de l'ancien regime releverent plus hardiment la tete. De toutes

parts grandirent les germes de l'insurrection. Le recrutement de

l'elite ne se fit bientöt plus qu'avec une peine extreme; les hommes
refusaient de marcher et meme sur differents points prirent fait et
cause pour les envahisseurs autrichiens. Aux difficultes de la guerre
etrangere s'ajouterent celles du maintien de Tordre interieur. Une

action energique devint necessaire. Dejä le 3 decembre 1798 une loi
avait etö votee contre les döserteurs et les embaucheurs. Le 30 mars
1799, une nouvelle loi deeröta la peine de mort contre tout citoyen
helvetien qui refuserait de marcher et contre tout resident en Hel-

vetie, ressortissant ou etranger, qui soit par paroles, soit par actions,
s'eleverait contre les mesures prises par le gouvernement pour la

defense de la patrie, täcberait de dötourner d'autres individus de

l'obeissance aux lois, ou proposerait de se soumettre ä une
puissance etrangere. Ces dölits etaient relevables des tribunaux
militaires '.

1 Dans le möme ordre d'idee. il faut citer l'arrötö du 10 avril 1799, dont
la lecture est interessante. II est redige dans les termes les plus energiques
et revele d'une maniere tres nette l'esprit dont le gouvernement etait
anime :

Mesures contre les emissaires autrichiens et les citoyens qui les recelent.
Le Directoire executif, considörant que le gouvernement autrichien et



REVUE MILITAIRE SÜtSSE 423

En consequence, par arrete du lendemain 31 mars 1799, le Directoire

proceda ä l'organisation de ces tribunaux. Ils recurent le nom
de Conseils de guerre. Etablis par les soins du pröfet national et de

l'inspecteur genöral dans cbaque chef-lieu de canton, ils furent
composes de sept membres pris par arrondissement, dans les officiers
du corps d'elite, savoir:

Un chef de bataillon ;

Deux capitaines;
Deux lieutenants;
Un sous-lieutenant;
Un sous-officier.

11 y eut, en outre, un capitaine remplissant les fonctions de

rapporteur, assiste d'un secretaire ä son choix.
Les juges siegent pendant trois mois et sont, ä cet effet, commandös

ä tour de röle. Si plusieurs bataillons en activite sont reunis, ils
fournissent chacun leur quote-part des membres du tribunal.

Toutes ces mesures furent impuissantes ä reprimer les troubies.
Les Grisons, les Petits-Cantons, le Haut-Valais leverent Tötendard de

l'insurrection, suivis bientöt de plusieurs communes fribourgeoises,
specialement de la Gruyere. Pendant ce temps, et malgre l'önergie

les ennemis de la Republique ont vomi de concert, sur son territoire, des
militaires deguises et d'autres agents charges d'espionner le gouvernement,
d'effrayer le peuple par des nouvelles alarmantes, d'enrögimenter sous
main des bandes de brigands et de hater l'explosion de la guerre civile,

Arrete:
I. Les cominissaires du Directoire executif, les pröfets, sons-pröfets et

agents, feront arreter et punir do suite militairement comme fauteurs d'em-
bauchage, les citoyens coupables d'avoir aecorde asilo et protection aux
agents ci-dessus designes. Les cabarets ct les auberges dont les propriötaires

negiigeraient de les denoncef aux autorites constituöes, seront
fermes.

II. II sera paye dix louis ä quiconque livrera entre los mains des autorites

constituöes les militaires autrichiens ou autres individus parcourant
THelvetie, soit pour y activer la correspondance entre les traitres du
dedans et les ennemis du dehors, soit pour repandre des nouvelles
alarmantes, soit pour organiser une resistance quelconque aux lois ot aux
mesures du gouvernement,

Los chambres administratives sont chargees d'executer cos paiements.
III. Les commissaires du gouvernement et les pröfets feront traduire

sur l'heure les individus ci-dessus par devant la cour martiale, pour y etre
juges sur la loi du 3 decembre et sur celles du 30 et 31 mars, et veilleront
ä ce quo prompte et bonne justice soit faite de tels scelörats et do leurs
adherents.

IV. Le present arrete sera imprime et publie.
Lucerne, le 10 avril 1799.

President, Ray.
Le secrötaire-genöral, Mousson,
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de Massena, sous les ordres duquel « les milices helvetiques le dis-

putaient de courage aux grenadiers francais ». les envahisseurs con-

tinuaient leur marche en avant. Au mois de mai. Hotz s'empara des

Grisons, et Massena fut oblige de se retirer sur la Töss. Les
Autrichiens passerent le Rhin; l'archiduc Charles occupa partie des

cantons de Bäle, Thurgovie, St-Gall et Zurich et tenta d'opörer sa

jonction avec Hotz, sur la Thour. Les Francais s'efforcerent de

l'empöcher et c'est alors, le 25 mai 1799, que fut livre le fameux combat
de Frauenfeld, oü les Autrichiens firent une resistance des plus
opiniätres. Ils ne furent deloges que le soir, alors que la bataille
avait commence ä Taube. Trois fois pendant la journee la ville fut
prise et reprise. Ici encore les soldats helvetiques soutinrent leur

antique renommee : « A leur audace, declara Massena, ä leur intrö-
piditö, ä leur devouement au-dessus de tout öloge, Ton a reconnu les

dignes enfants de Teil combattant pour la liberte et l'independance
de leur patrie. »

Cette victoire n'empecha pas les deux armees autrichienne« d'opörer

leur jonction, et Jes troupes francaises et helvetiques durent se

retirer sur toute la ligne; le 7 juin, malgre un second combat
heureusement termine, leur armee prit position sur l'Albis et la Reuss

et se tint sur la defensive. Le gouvernement helvetique suivit Tarmee

clans sa retraite, malgre Topposition vigoureuse de Laharpe; il quifta
Lucerne et se fixa ä Berne. Korsakof fit son entree k Zurieb.

Ce ne fut que le 25 septembre que Massena se decida ä reprendre
l'offensive. Un mouvement de troupes important s'elTectuait clans les

armees alliöes. II avait ete decide que les Russes seuls, manceuvre-
raient en Helvötie, tandis que la guerre d'Italie incomberait aux
Autrichiens. En consöquence, Souwarof se mit en route par le

Gothard pour rejoindre Korsakof, et l'archiduc, par un mouvement

inverse, quitta THelvetie et se dirigea vers le Sud.

Massena s'empressa de profiter du döpart cles Autrichiens pour
accabler Korsakof ä Zurich. Les Russes, eompletement defaits, ope-
rerent leur retraite dans un grand dösordre. Souwarof, pris dans les

montagnes, ne tarda pas ä suivre le möme sort, et la fin d'octobre vit
le sol helvötique dölivrö des armees imperiales.

Cette campagne fut une des gloires de Massena. Mais les troupes
Vancaises ne furent pas seules ä cueillir des lauriers sur les champs
de bataille de THelvetie; les soldats du pays, les bataillons de la

milice helvetique, rivalisant avec leurs allies de constance et d'intrö-
pidite, en firent une abondante moisson. Partout on les vit ä l'ceuvre,
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dans le Haut-Valais, au St-Gothard, ä Frauenfeld, ä Winterthour, k

Zurich ; partout ils furent un objet d'admiration pour les generaux
frangais, et le lendemain de chaque combat vit leurs noms citös k

Tordre du jour des armees. Mal vetus, mal nourris, mal soldes, leur

courage dans le peril, leur perseverance dans la lutte les fit bien

möriter de la patrie helvetique.
La täche du Directoire aussi avait öte ingrate. Seule, sa fermete,

l'önergie qu'il mit dans l'accomplissement de ses devoirs d'autoritö
executive, avait evite au pays de plus grands desastres. 11 avait fallu
subvenir k l'entretien des troupes, et non seulement des troupes
nationales, mais cles troupes francaises. Les röquisitions de tous

genres avaient ruine le pays; partout la guerre avait etendu ses

ravages. La caisse de TEtat etait vide, de meme la bourse des

particuliers. En outre, la retraite de Massena et son inaction incompre-
hensible apres le combat de Frauenfeld et le premier combat de

Zurich, le 2 juin, avaient jete pendant un temps la dömoralisation

parmi les milices et la population. Rien ne fait mieux comprendre
l'etat des esprits et celui de clönuement dans lequel ötait tombee la

Republique, que la proclamation du 12 aoüt, adressöe dans chaque
bataillon d'ölite aux soldats, defenseurs de la patrie :

Soldats!

Nous devons vous faire une declaration franche et loyale de la
Situation oü nous sommes vis-ä-vis de vous; vous avez eprouve
beaucoup de maux, votre solde est arrieröe depuis longtemps et
souvent vous n'avez point eu les objets les plus necessaires. Nous savons
toutes ces choses; peut-etre aucun de vous n'en a-t-il gemi plus
amerement que nous l'avons fait. Nous avons employe pour vous
soulager tous les moyens clont nous avons pu nous aviser, mais le

pouvoir, mais les ressource?, mais les renseignements necessaires

nous ont trop souvent manque. Soldats! les besoins de la patrie sont

urgents, sa Situation a ötö penible, fort penible, eile Test encore;
jamais la reunion et les efforts de tous ses enfants ne fut plus nöcessaire

; ne pensez pas que nous ayons profite de vos privations;
aucun de nous, aucun des representants du peuple n'a touchö un sol
de son salaire depuis huit mois, et ce salaire vient d'etre considerablement

röduit1. Soldats! nous avions promis de vous renvoyer

» Quatre lois du 10 juillet 1799 diminuaient: a) les indemnites des
representants du peuple dans les deux Conseils; b) les indemnitös des ministres

; c) les indemnites des directeurs; d) ies indemnites des membros du
tribunal supröme.

29
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bientöt dans vos foyers, d'autres bataillons devaient vous remplacer;
deux fois nous avons voulu executer cette mesure, cleux fois nous
nous sommes adresses au general en chef, au brave Massena; deux
fois il nous a röpondu que votre bataillon avait sa confiance, que
votre licenciement produirait un mauvais effet, qu'il ne verrait votre
depart qu'avec beaucoup de repugnance. Apres cette döclaration si

honorable pour vous, il ne nous reste qu'un parti ä prendre. Que
celui d'entre vous qui veut quitter son corps le döclare sans delai, il
obtiendra son congö et les engagements avec lui seront acquittös
autant que les circonstancs peuvent le permettre. Pour vous qui pre-
ferez de rester aupres de vos drapeaux en presence de Tennemi,
soldats de la liberte envoyez-nous les noms de vos peres, de vos
mores, de vos femmes, de vos enfants, de tous ceux qui vous sont
chers; nos premieres sollicitudes seront pour eux; soldats, comptez
sur nous.

Berne, le 12 aoüt 1799.
Prösident, Laharpe.

Le secretaire-general, Mousson.

Neanmoins, ot malgre cet ötat de dönuement, des mesures furent
prises pour soulager les populations qui avaient le plus souffert.
D'autre part, un decret du 13 mai 1800 declara dette sacröe de TEtat
le montant des soldes arrierees. 11 devait etre incessamment pourvu
k Tacquittement de cette dette par ia vente d'une masse de biens
nationaux.

Mais ce qu'il importe surtout de signaler, ce sont les changements
apportes dans l'organisation des troupes stables de fa Republique
pendant et depuis la guerre. Tout d'abord, la loi du 4 septembre 1798

fut maintenue et Ton se contenta d'y apporter diverses modifications
non sans importance, ä Taide d'une succession de dispositions
legislatives, mais bientöt la loi du 4 septembre elle-meme fut abrogee, la

legion abolie et Tarmee active reconstituee sur des bases

nouvelles.

Le 7 mai 1799 döjä, une loi avait ötö adoptee, augmentant la legion
helvetique dans des proportions notables. Ce corps, clans les circons-

Loi du 18 juillet 1799 diminuant le traitement du secrötaire-genöral du
Directoire executif.

Deux lois du 19 juillet 1799 diminuant les traitements : a) de Taccusa-
teur public pres le tribunal supreme; b) des commissaires de la tresorerie
nationale.

Loi du 25 juillet 1799 diminuant les traitements des omployes de bureau
du Directoire exöcutif.
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tances critiques par lesquelles passait la nation, paraissait insuffisant,

surtout en troupes d'artillerie et de cavalerie. D'autre part, Ie

gouvernement du canton Leman avait levö, au premier symptöme
d'insurrection ouverte, un corps de troupes destine ä retablir Tordre

en Gruyere et dans le Valais, et Ton estimait ä juste titre necessaire

au maintien de l'unitö militaire que ce corps füt amalgame avec les

autres troupes stables de la Republique.
En consequence, le Directoire executif fut autorise ä augmenter

la legion helvetique et, de 1500 hommes qui la composait, la porter
k 3000, savoir : 500 hommes d'artillerie, 500 hussards, un bataillon
soit 1000 hommes cTinfanterie de ligne, et un bataillon soit 1000 hommes

de chasseurs ä pied.
Ni le grand ni le petit etat-major ne sont compris dans ces chiffres.

Le premier se compose de:
Un chef de legion, colonel;
Un commandant de Tartillerie;
Un commandant des hussards;
Un commandant de Tinfanterie de ligne;
Un commandant de chasseurs a pied,

tous les quatre lieutenants-colonels ;

Un adjudant-major, capitaine;
Quatre adjudants, lieutenants, savoir un pour chaque arme;
Deux quartiers-maitres, clont Tun capitaine, l'autre lieutenant;
Un inspecteur des munitions pour Tartillerie, lieutenant;
Un chirurgien-major, avec trois aides-chii urgiens, ayant rang

d'officier tous les quatre.
En tout dix-sept hommes.
Le petit etat-major est composö de :

Quatre adjudants-sous-officiers, avec rang de sergent-major, savoir
un pour chaque arme.

Deux sous-quartiers-maitres; ^

Un sous-inspecteur des munitions pour
Tartillerie ;

Un tambour-major, fonctionnant pour toute
la legion, mais attache ä Tinfanterie de ligne ; sergents-majors.

Un trompette-major;
Un marechal-expert;
Un maitre du train ;

Deux tambours-caporaux, Tun pour Tartillerie, l'autre pour les
chasseurs ä pied.
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En tout treize hommes.
Les chasseurs ä pied se distinguent de Tinfanterie de ligne par des

öpaulettes vertes.
Pour le surplus, la loi du 4 septembre 1798 reste en vigueur.
Cependant, on ne tarda pas ä comprendre les difficultes presqu'in-

surmontables que rencontrait, en pleine guerre, une teile röorganisation,

tout au moins concernant Tartillerie et la cavalerie. 11 ötait
impossible de subvenir aux frais qu'entrainait l'acquisition du materiel

; en outre, le temps manquait pour donner aux hommes
Tinstruction necessaire. La loi du 17 mai 1799 fut donc rapportee par
une resolution du 28 juin et la legion maintenue sur le pied de 3000

hommes comprit :

Un bataillon de 1000 hommes d'infanterie de ligne;
Un bataillon de 000 chasseurs ä pied, armes de carabines;
Un bataillon de 400 hommes d'infanterie legere ;

Un bataillon de döpöt de 500 hommes cTinfanterie, 200 d'artillerie
et 300 hussards.

Ces simplifications n'ötaient pas encore süffisantes. Bientöt,
instruits par l'expörience de Tinutilite de leurs efforts, les Corps legislatifs

prirent une mesure radicale. Par une loi du 5 septembre 1799,

complötee le 17 du meme mois, ils supprimerent la legion et decre-

terent que la troupe permanente comprendrait dorenavant un certain
nombre de bataillons söpares, soit au maximum trois bataillons
d'infanterie de ligne, trois bataillons d'infanterie legere et six
compagnies d'arlillerie. Sont conserves, mais egalement comme corps
separe, les trois compagnies de hussards. Les effectifs de compagnie
sont maintenus. En revanche, les bataillons d'infanterie n'auront
plus que neuf compagnies, une de grenadiers et 8 de fusiliers.
Comme les finances de TEtat ne permettent pas du jour au lendemain

l'augmentation resultant de cette Organisation nouvelle, le

recrutement ne se fera qu'au für et ä mesure de l'amölioration de

ces finances. C'est ainsi que Ton attendra que le premier bataillon
de Tinfanterie de ligne et le premier bataillon d'infanterie legere
soient complets pour proceder k la levöe des seconds et ainsi de

suite. De meme pour les compagnies d'artillerie.
L'ötat-major de bataillon comporte:
Un chef de bataillon;
Un adjudant-major;
Un aumönier, alternativement de la religion catholique et de la

religion reformee;
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Un quartier-maitre-tresorier;
Un chirurgien-major;
Un adjudant sous-officier;
Un tambour-major;
Un armurier;
Un maitre-tailleur;
Un maitre-cordonnier;
Deux charretiers;
Deux prevöts.
En tout, 14 hommes.

L'adjudant-major a rang de lieutenant et passe capitaine apres
quatre ans de service; le quartier-maitre-tresorier-a de meme Ie

gracle de lieutenant; il ne passe capitaine qu'apres quinze ans de

service.
Un ötat-major est ögalement place ä la töte des six compagnies

d'artillerie formant un bataillon. II comprend:
Un chef de bataillon ;

Un adjudant-major, avec rang de capitaine ;

Un chirurgien-major, avec rang d'officier;
Un quartier-maitre-tresorier, avec rang de lieutenant et, apres

quinze ans de service, avec rang et paye de capitaine;
Un adjudant-sous-officier, avec rang de sergent-major;
Un conducteur en chef des charrois, avec rang de lieutenant;
Deux sous-conducteurs, sergents;
Un medecin-veterinaire, sergent-major;
Un garde-magasin cTartillerie, lieutenant;
Un sous-garde magasin, sergent;
Un artificier, sergent;
Quatre sous-artificiers, caporaux;
Un tambour-major, sergent-major:
Deux charretiers pour le bagage de Tötat-major;
Un maitre-tailleur ;

Un maitre-cordonnier;
Deux prevöts.
Au total, 23 hommes.

L'organisation de la cavalerie ne fut modifiee que Tannee suivante,

par une loi du 24 mars 1800. La Republique devait viser ä l'economie.
Le corps des hussards fut supprime. A sa place furent formees deux

compagnies de chasseurs k cheval, de 70 hommes chaeune, officiers
compris. Ces officiers sont, pour chaque compagnie, un capitaine,
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dont le plus ancien, assiste d'un ötat-major de 10 hommes, a le
commandement des deux unites reunies en escadron, un lieutenant et,

un sous-lieutenant. L'oiganisation et le nombre des sous-officiers
sont maintenus sur le meme pied que precedemment. L'uniforme se

compose d'un habit frac vert, sans poches, avec de petits revers de

la couleur de l'habit, parements et col öcarlate, gilet ct pantalon
verts, le bonnet ä la hussarde, mais moins eleve. Lorsque l'etat des

finances le permettra, les chasseurs seront armes de mousquetons.
Enfin, pour complöter l'organisation nouvelle cles troupes stables

de la Republique, le Directoire executif fut autorise ä payer le prix
de 16 francs a tout carabinier qui s'engagerait volontairement pour
une periode de trois mois. Les carabiniers ainsi recrutes devaient
former six compagnies au maximum.

Ce Systeme de recrutement ne donna pas les resultats esperes.
Les Corps legislatifs engagcrent alors le Directoire ou plutöt ia
Commission executive qui l'avait remplace apres la rövolution du 7

janvier 1800, ä faire de nouvelles etucles sur la question et ä presenter
un rapport. L'Acto de mediation intervint avant que ces etudes
fussent terminees.

Les troupes ainsi röorganisees, on adopta une formule de serment
ä preter par elles :

« Je jure de servir la patrie et la cause de la libertö et de Tegalite,
en brave soldat: d'etre ficlele k mes drapeaux et de ne jamais ies

quitter sans permission; de döfendre de tout mon pouvoir Ja

Republique une et indivisible, contre tous ses ennemis extörieurs et inte-
rieurs, d'oböir a mes superieurs et de donner main-forte ä la loi

quand j'en serai legalement requis par les autorites constituöes.
« Je le jure par le nom du Dieu tout-puissant. »

Enfin de nouvelles ecoles d'instruction furent ouvertes. On connait

döjä celles prevues pour les artilleurs. Outre celles-ci, un message
du Directoire, en date du 23 octobre 1799, annonca aux Chambres

l'etablissement ä Berne d'une ecole de sous-officiers de Tölite. Six

cents sous-officiers ä la fois y prennent part. L'ecole dure deux

mois, au bout desquels 600 sous-officiers nouveaux viennent
remplacer les precedents. Ils sont charges d'un service actif: la garde
constitutionnelle aupres des autorites supremes de la Republique.

Malheureusement, Tetat precaire des finances vint s'opposer bientöt

ä la continuation d'ecoles aussi nombreuses. Un decret du 28 juin
1800 reduisit ä trois cents le.nombre des sous-officiers k appeler. En

revanche, el pour que la garde des autorites ne füt pas compromise,
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trois cents soldats furent levös pour complöter la force estimee
nöcessaire.

Mais ce decret fut lui-meme remplace par un arrete du 5 novembre,
en vertu duquel ne furent plus appeles ä Töcole d'instruction que les

adjudants-major de chaque bataillon, plus un sergent et un caporal
de chaque compagnie d'infanterie et cTartillerie.

Donc, au regard des lois d'organisation et sans tenir compte de

Töcole d'instruction, les troupes stables de Ia Republique devaient
avoir au total l'effectif suivant:

Infanterie.
Infanterie de ligne: 3 bataillons de 914 hommes

chacun 2742 hommes
Infanterie legere: 3 bataillons de 914 hommes

chacun 2742 »

Artillerie.
Etat-major du bataillon 23 »

Six compagnies de 100 hommes chaeune 600 »

Cavalerie.

Etat-major de l'escadron 10 »

Deux compagnies de chasseurs de 70 hommes
chaeune 140

Total 6257 hommes
11 s'agissait lä d'effectifs sur pied de guerre, lesquels d'ailleurs ne

furent. jamais atteints. Ils n'en subsisterent pas moins sur le papier
jusqu'au 8 avril 1802, dato ä laquelle un decret fut adopte mettant
les troupes solclees de THelvetie sur le pied de paix. Les effectifs
furent considerablement diminues. Un bataillon cTinfanterie ne com-

prit plus que 592 homme-, soit les huit compagnies de fusiliers
reduites ä 64 hommes chaeune et la compagnie de grenadiers röduite
ä 69 hommes. Les cadres furent diminues proportionnellement aux
hommes; il n'y eut plus qu'un sous-lieutenant au lieu de deux, trois
sergents au lieu de quatre, six caporaux au lieu de huit. L'ötat-major,
de 14 hommes fut portö ä 11 par la suppression de Taumönier et
des deux aides-chirurgiens.

Dans Tartillerie, Tötat-major comprit 8 hommes : Tadjudant-göneral,
le quartier-maitre, le Chirurgien en chef, l'adjudant sous-ofticier, le

tambour-major, le prevöt ct deux artisans, un tailleur et un cordonnier.

Le nombre des compagnies fut abaisse ä deux, comprenant cha-
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cune 83 hommes. Le corps d'artillerie se compose donc, au total, de

174 hommes.
Les deux compagnies de chasseurs ä cheval comprennent chaeune

65 hommes, ce qui, avec un ötat-major de 10 hommes (2 artisans de

plus que pour Tötat-major d'artillerie, un armurier et un sellier),
donne, au total, 1-40 hommes.

Sur le pied de paix, Tarmee active de la Republique eut en

consöquence l'effectif total suivant:

Infanterie.
Infanterie de ligne : 3 bataillons de 592 hommes

chacun 1776 hommes
Infanterie legere : 3 bataillons de 592 hommes

chacun 1776 »

Artillerie.
Etat-major du bataillon 8 »

Deux compagnies ä 83 hommes chaeune 166 »

' Cavalerie.

Etat-major de l'escadron 10 »

Deux compagnies k 65 hommes chaeune 130 »

Total 3864 hommes
Ainsi döcidöe, cette Organisation militaire subsisla jusqu'ä la fin

de la Republique helvetique. Mais le recrutement de cette troupe,
quoique röduite, se fit difficilement. Les engagements volontaires

manquaient, Tenrölement du corps auxiliaire au service de France

accaparant tous les elements vraiment militaires de la nation. 11

fallüt obliger les communes ä fournir chaeune un soldat sur cent

citoyens actifs ägös de 20 k 41 ans; elles etaient responsables de la

dösertion de Thomme qu'elles avaient elu ou que le sort avait dösignö.

Elles pouvaient toutefois se decharger de leurs obligations par
uivversement ä la caisse militaire de la Republique de cent francs

par homme ä fournir. En cas de retard dans le paiement ou dans la

fourniture de Thomme, les communes payaient cinq francs par jour
de retard. Les recrues servaient quatre ans.

Ce decret du 9 aoüt 1802 fut le dernier decret militaire du regime
proclame le 12 avril 1798. Six mois apres, TActe de mediation ren-
versait la Republique helvetique une et indivisible, democratique et

reprösentative, et rendait aux cantons le droit d'organiser leurs
forces militaires.
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